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(54)  Dispositif  de  reprise  de  blindages  de  câbles 

(57)  Un  dispositif  de  reprise  de  blindages  de  câbles 
(29)  comprend  une  chambre  (1  1  )  et  une  cheminée  (17). 
La  cheminée  (1  7)  loge  le  cable  (28)  et  est  raccordée  de 
façon  électromagnétiquement  étanche  à  une  partie  ar- 
rière  (6)  de  la  chambre.  Une  partie  avant  (7)  de  la  cham- 
bre  est  elle  même  prévue  pour  être  raccordée  de  façon 
électromagnétiquement  étanche  à  une  enveloppe  par 
exemple  de  connecteur. 

Selon  l'invention  la  surface  conductrice  (32,  40)  as- 
surant  la  continuité  électrique  étanche  entre  la  périphé- 
rie  de  la  cheminée  (17)  et  la  périphérie  de  la  chambre 
(11)  se  trouve  à  l'extérieur  de  la  chambre. 

Cela  permet  de  donner  au  diamètre  interne  de  la 
cheminée  une  valeur  sensiblement  égale  à  celle  d'une 
enveloppe  sur  laquelle  doit  être  raccordée  la  partie 
avant  de  la  chambre. 
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Description 

L'invention  se  situe  dans  le  domaine  des  dispositifs 
de  reprise  de  blindage  de  câbles. 

De  tels  dispositifs  sont  utilisés  pour  raccorder  un  câ- 
ble  ou  toron  de  câbles  blindés,  par  exemple  à  un  con- 
necteur  électrique,  ou  plus  généralement  à  un  boîtier 
dans  lequel  pénètre  une  partie  au  moins  des  câbles 
constituant  le  toron. 

L'état  connu  de  la  technique  qui  paraît  le  plus  pro- 
che  de  l'invention  est  décrit  dans  le  brevet  DE  4  01  3  963. 

La  figure  1  de  ce  brevet  est  reproduite  et  fait  l'objet 
de  la  figure  1  de  la  présente  demande. 

Le  dispositif  objet  de  la  figure  1  présente  une  symé- 
trie  de  révolution  autour  d'un  axe  longitudinal  XX'.  Cet 
axe  longitudinal  permet  de  définir  une  partie  avant  du 
dispositif  située  dans  ce  cas  à  droite  de  la  figure  et  une 
partie  arrière  située  dans  ce  cas  à  gauche  de  la  figure. 
La  partie  avant  est  la  partie  de  raccordement  du  câble 
ou  toron  de  câbles.  Elle  correspond  à  une  extrémité  du 
câble  qui  doit  être  raccordée  à  un  connecteur  ou  à  un 
boîtier.  Il  s'agit  de  l'extrémité  de  sortie  du  câble.  L'extré- 
mité  arrière  du  dispositif  est  l'extrémité  d'entrée  du  câble 
ou  toron  de  câbles. 

Le  dispositif  représenté  figure  1  comprend  essen- 
tiellement  de  l'extrémité  de  sortie  du  câble  à  l'extrémité 
d'entrée  c'est  à  dire  de  la  droite  vers  la  gauche  de  la 
figure,  une  chambre  métallique  1  1  ,  une  cheminée  1  7  et 
un  écrou  25  de  raccordement  de  la  chambre  11  et  de  la 
cheminée  17.  Sur  la  figure  1  seule  une  partie  arrière  de 
la  chambre  11  est  représentée. 

Ce  dispositif  sera  maintenant  explicité  en  fonction 
du  but  poursuivi. 

Le  but  du  dispositif  est  essentiellement  d'enfermer 
l'extrémité  de  sortie  des  câbles  à  l'intérieur  d'une  cham- 
bre,  la  chambre  1  1  ,  cette  chambre  étant  rendue  électro- 
magnétiquement  étanche. 

Pour  cela  l'extrémité  de  sortie  de  la  chambre  (non 
représentée  figure  1  )  est  équipée  de  moyens  de  liaison 
permettant  de  la  raccorder  de  façon  électromagnétique- 
ment  étanche  par  exemple  à  un  connecteur  ou  à  un  boî- 
tier.  L'extrémité  arrière  de  la  chambre  est  équipée  de 
moyens  pour  rendre  l'extrémité  arrière  du  dispositif 
électromagnétiquement  étanche.  L'extrémité  arrière  de 
la  chambre  métallique  comporte  une  paroi  rentrante  1  3. 
Cette  paroi  comporte  une  ouverture  1  5.  La  partie  arrière 
de  la  chambre  métallique  11  étant  cylindrique  creuse  le 
diamètre  de  l'ouverture  15  est  inférieur  au  diamètre  in- 
térieur  de  la  chambre.  La  cheminée  est  cylindrique.  Son 
diamètre  extérieur  est  plus  petit  que  le  diamètre  de 
l'ouverture  15  pratiquée  dans  la  paroi  13,  en  sorte  que 
la  cheminée  peut  coulisser  dans  la  chambre  1  1  . 

Pour  rendre  la  partie  arrière  de  la  chambre  11  ,  élec- 
tromagnétiquement  étanche  la  cheminée  est  équipée 
d'un  épaulement  23  dont  le  diamètre  extérieur  est  infé- 
rieur  au  diamètre  intérieur  de  la  chambre  11,  mais  su- 
périeur  au  diamètre  de  l'ouverture  1  5  de  la  paroi  arrière 
13  de  la  chambre  11.11  s'ensuit  que  la  cheminée  17  doit 

être  introduite  dans  la  chambre  11  par  l'extrémité  avant 
de  cette  chambre.  La  cheminée  peut  coulisser  alors 
vers  l'arrière  de  la  chambre  jusqu'à  ce  que  l'épaulement 
23  arrive  au  contact  de  la  paroi  arrière  1  3  de  la  chambre 

s  1  1  .  A  ce  moment  un  filetage  extérieur  21  de  la  cheminée 
se  trouve  à  l'extérieur  de  la  chambre.  L'écrou  25,  une 
fois  serré  sur  ce  filetage  21  maintient  l'épaulement  23 
contre  la  paroi  1  3  assurant  ainsi  l'étanchéité  électroma- 
gnétique  de  la  partie  arrière  de  la  chambre  11  . 

10  Bien  que  commercialisé  et  donnant  satisfaction  ce 
type  de  dispositif  présente  deux  inconvénients  princi- 
paux. 

Les  dispositifs  de  reprise  de  blindages  sont  souvent 
utilisés  pour  introduire  de  façon  électromagnétiquement 

15  étanche,  les  extrémités  des  câbles  d'un  toron  de  câbles 
à  l'intérieur  d'une  enveloppe  électromagnétiquement 
étanche  d'un  connecteur  blindé.  En  général  cette  enve- 
loppe  de  blindage  du  connecteur  est  terminée  à  sa  par- 
tie  arrière  par  une  partie  filetée  permettant  le  raccorde- 

20  ment  avec  la  chambre  du  dispositif  de  reprise  de  blin- 
dage.  Il  en  résulte  que  le  diamètre  interne  au  niveau  de 
la  partie  avant  de  la  chambre  de  raccordement  du  dis- 
positif  de  reprise  de  blindage  est  déterminé  par  la  valeur 
du  diamètre  de  raccordement  de  la  partie  arrière  de  l'en- 

25  veloppe  du  connecteur.  L'épaulement  23  de  la  chemi- 
née  qui  doit  pénétrer  dans  la  chambre  par  cette  partie 
avant  de  la  chambre  doit  donc  nécessairement  avoir  un 
diamètre  extérieur  plus  petit  ou  au  plus  égal,  aux  tolé- 
rances  près,  au  diamètre  intérieur  de  cette  partie  avant 

30  de  la  chambre.  Il  en  résulte  qu'au  moins  la  partie  de  la 
cheminée  qui  se  trouve  au  voisinage  de  l'épaulement 
23  à  un  diamètre  inférieur  à  celui  de  l'épaulement  23  et 
donc  a  fortiori  inférieur  au  diamètre  de  l'enveloppe  de 
raccordement  du  connecteur.  Cette  enveloppe  de  rac- 

35  cordement  du  connecteur  à  un  diamètre  intérieur  qui 
permet  le  passage  serré  des  n  câbles  du  connecteur.  Il 
en  résulte  que,  souvent  l'utilisation  d'un  dispositif  de 
blindage  du  type  de  celui  décrit  en  figure  1  du  brevet 
cité,  ne  peut  être  envisagé  que  pour  un  toron  de  câbles, 

40  ne  comportant  qu'un  nombre  n-,  de  câbles,  ce  nombre 
n1  étant  inférieur  au  nombre  de  câbles  que  permet  le 
connecteur  de  raccordement. 

En  résumé  le  premier  inconvénient  du  dispositif  tel 
que  décrit  en  figure  1  du  brevet  cité  provient  de  ce  que 

45  la  partie  de  la  cheminée  dont  le  diamètre  interne  est  le 
plus  faible  n'autorise  pas  le  passage  des  n  câbles  qu'il 
serait  possible  de  raccorder  au  connecteur. 

Le  second  inconvénient  résulte  lui  aussi  du  mode 
d'introduction  de  la  cheminée  dans  la  chambre  du  dis- 

so  positif  de  raccordement.  L'introduction  de  la  cheminée 
se  faisant  par  l'avant  l'utilisation  d'un  dispositif  tel  que 
décrit  dans  ce  brevet  devient  difficile  lorsque  la  chambre 
de  raccordement  du  dispositif  est  coudée.  Dans  ce  cas 
la  longueur  de  la  ligne  diagonale  du  coude  détermine  la 

55  longueur  maximum  que  peut  avoir  la  cheminée.  Dans 
la  plupart  des  cas  la  cheminée  présente,  comme  repré- 
senté  figure  3  du  brevet  précité,  un  prolongement  en 
avant  de  l'épaulement  23.  Cette  figure  3  est  représentée 

2 



3 EP  0  739  057  A1 4 

en  figure  2  des  dessins  annexés.  Cette  figure  représen- 
te  une  vue  de  côté  d'une  cheminée  17  montée  sur  un 
câble  29.  Une  extrémité  avant  35  de  la  cheminée  1  7  est 
utilisée  comme  contact  de  masse.  Les  enveloppes  mé- 
talliques  de  chacun  des  câbles  du  toron  sont  de  façon 
connue  rabattues  sur  cette  partie  35.  Une  bague  de  ser- 
tissage  39,  maintient  les  parties  rabattues  37  des  enve- 
loppes  métalliques  de  blindage  des  câbles,  serrées  con- 
tre  la  partie  35.  Dans  un  tel  cas  la  longueur  de  la  che- 
minée  est  une  addition  de  longueurs  comportant  au  mi- 
nimum  la  longueur  de  la  partie  35  sur  laquelle  sont  ra- 
battues  les  enveloppes  métalliques  des  câbles,  la  lon- 
gueur  de  l'épaulement  23  et  la  longueur  de  la  partie  de 
cheminée  21  extérieure  à  la  chambre  1  1  . 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier  à  ces 
inconvénients.  Elle  propose  de  plus  un  dispositif  de  re- 
prise  de  blindage  de  câbles  facilitant  par  rapport  à  l'art 
antérieur  l'installation  du  câble,  en  particulier  pour  les 
raccords  coudés.  Elle  vise  enfin  un  dispositif  de  reprise 
de  blindage  de  câble  qui  n'augmente  pas  de  façon  sen- 
sible  l'encombrement  au  voisinage  de  l'extrémité  du  câ- 
ble,  qui  soit  en  conséquence  de  masse  raisonnable  et 
simple  à  fabriquer. 

Il  a  été  expliqué  plus  haut  que  le  problème  de  limi- 
tation  du  nombre  de  câbles  qu'il  est  possible  de  passer 
dans  la  cheminée  était  dû  au  diamètre  intérieur  de  la 
cheminée  qui  est  nécessairement,  selon  l'art  antérieur, 
inférieur  au  diamètre  de  raccordement  de  la  chambre 
sur  l'enveloppe  d'étanchéité  du  connecteur.  La  différen- 
ce  de  diamètre  provient  essentiellement  de  la  différence 
entre  le  diamètre  extérieur  de  l'épaulement  23  et  le  dia- 
mètre  de  l'ouverture  1  5.  C'est  pourquoi  selon  l'invention 
l'épaulement  de  la  cheminée  a  un  diamètre  extérieur  su- 
périeur  au  diamètre  intérieur  de  l'extrémité  arrière  de  la 
chambre  ou  inférieur  au  diamètre  intérieur  d'un  raccord 
en  une  ou  plusieurs  parties  entre  la  chambre  et  l'épau- 
lement.  De  la  sorte  la  cheminée  s'enfile  dans  la  chambre 
non  plus  par  l'avant  mais  par  l'arrière.  L'important  pour 
assurer  l'étanchéité  arrière  est  qu'une  surface  continue 
de  matériau  conducteur  soit  en  contact  sur  toute  la  pé- 
riphérie  de  la  cheminée  d'une  part  et  sur  toute  la  péri- 
phérie  de  la  chambre  d'autre  part.  Il  peut  s'agir  d'une 
surface  réalisée  par  un  matériau  souple  par  exemple 
frété  sur  chacune  des  pièces.  Pour  des  raisons  de  tenue 
mécanique  et  de  positionnement  de  la  cheminée  par 
rapport  à  la  chambre  la  surface  conductrice  est  consti- 
tuée  en  général  par  un  épaulement  en  contact  électri- 
que  avec  la  périphérie  de  la  cheminée  et  avec  la  péri- 
phérie  de  la  chambre.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  la 
chambre  ou  l'épaulement  aient  un  périmètre  extérieur 
de  forme  circulaire.  On  retiendra  cependant  que  pour 
des  raisons  évidentes  de  simplicité  de  fabrication  cette 
forme  est  la  plus  courante.  En  résumé  l'invention  est  re- 
lative  à  un  dispositif  destiné  à  assurer  le  blindage  d'ex- 
trémités  d'un  toron  de  câbles  blindés,  ces  extrémités  de- 
vant  être  introduites  dans  une  enveloppe  de  blindage, 
le  dispositif  comportant  une  chambre  ayant  le  long  d'une 
ligne  axiale  XX'  du  dispositif  deux  extrémités,  une  ex- 

trémité  avant  proche  des  extrémités  des  câbles  et  une 
extrémité  arrière  éloignée  de  ces  extrémités,  une  surfa- 
ce  interne  de  la  chambre  délimitant  un  volume  interne 
de  la  chambre,  une  cheminée  dont  une  partie  au  moins 

s  est  située  en  dehors  de  la  chambre  au  voisinage  de  son 
extrémité  arrière,  la  cheminée  comportant  une  surface 
interne  et  une  surface  externe,  la  surface  interne  de  la 
cheminée  délimitant  un  volume  destiné  à  loger  une  par- 
tie  du  toron,  la  cheminée  ayant  le  long  de  la  ligne  axiale 

10  XX'  du  dispositif  deux  extrémités,  une  extrémité  avant 
proche  des  extrémités  du  câble  et  une  extrémité  arrière 
éloignée,  l'étanchéité  électromagnétique  au  niveau  de 
l'extrémité  arrière  de  la  chambre  étant  assurée  par  des 
moyens  en  contact  électrique  continu  d'une  part  sur  tou- 

15  te  la  périphérie  de  la  cheminée  et  d'autre  part  sur  toute 
la  périphérie  de  la  chambre,  dispositif  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  contact  entre  la  cheminée  et  la 
chambre  forment  ensemble  une  pièce  dont  le  périmètre 
extérieur  d'au  moins  une  section  droite  selon  un  plan 

20  localement  perpendiculaire  à  la  ligne  axiale  du  dispositif 
a  un  périmètre  plus  grand  que  le  périmètre  intérieur 
d'une  section  droite  de  la  chambre  selon  ce  même  plan. 

Dans  le  dispositif  décrit  dans  le  brevet  DE  4  01  3  963 
les  moyens  assurant  le  contact  entre  la  cheminée  et  la 

25  chambre  sont  constitués  par  l'épaulement  23.  Cet  épau- 
lement  est  dans  ce  cas  une  partie  de  la  cheminée  17. 
Le  diamètre  de  cet  épaulement  est  inférieur  au  diamètre 
intérieur  de  la  chambre  11.  Une  section  droite  de  cet 
épaulement  selon  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  la 

30  cheminée  et  de  la  chambre,  a  une  forme  extérieure  de 
cercle.  Le  périmètre  extérieur  de  l'épaulement  est  au 
plus  égal  au  périmètre  de  la  section  droite  de  la  chambre 
puisque  l'épaulement  23  est  logé  dans  la  chambre. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention 
35  les  moyens  de  contact  sont  également  constitués  par 

un  épaulement  de  la  cheminée.  La  condition  imposée  à 
cet  épaulement  d'avoir  un  périmètre  extérieur  de  sec- 
tion  droite  plus  grand  que  le  périmètre  intérieur  de  la 
section  droite  de  la  chambre,  impose  que  cet  épaule- 

40  ment  est  à  l'extérieur  de  la  chambre. 
De  la  sorte  le  diamètre  extérieur  de  la  cheminée 

peut  être  égal,  aux  tolérances  près,  au  diamètre  inté- 
rieur  de  la  chambre.  Cela  suffira  dans  la  plupart  des  cas 
pour  que  le  nombre  de  câbles  entrant  dans  le  dispositif 

45  de  blindage  puisse  être  égal  au  nombre  de  câbles  ad- 
missible  sur  le  connecteur  blindé  de  raccordement. 

On  note  également  que  du  fait  de  la  nouvelle  archi- 
tecture  de  la  cheminée  celle-ci,  est  dans  ce  mode  de 
réalisation,  introduite  dans  la  chambre  par  sa  seconde 

50  extrémité  c'est  à  dire  celle  qui  est  située  côté  câble.  En 
cas  de  chambre  coudée,  il  n'est  alors  pas  nécessaire 
que  la  cheminée  franchisse  le  coude.  Le  coude  n'a  be- 
soin  d'être  franchi  que  par  la  partie  souple  du  câble  ce 
qui  facilite  beaucoup  le  montage. 

55  Dans  le  mode  préféré  de  réalisation  les  moyens  de 
contact  sont  constitués  par  au  moins  deux  coquilles  sec- 
torielles,  ces  coquilles  sectorielles  sont  en  contact  d'une 
part  sur  un  secteur  de  la  périphérie  de  la  cheminée  et 
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d'autre  part  sur  un  secteur  de  la  chambre.  Lorsqu'elles 
sont  assemblées  les  coquilles  sectorielles  assurent  un 
contact  entre  la  périphérie  de  la  cheminée  et  la  périphé- 
rie  de  la  chambre.  L'avantage  procuré  par  l'utilisation  de 
ces  coquilles  provient  de  ce  que  la  cheminée  peut  être 
introduite,  en  l'absence  de  ces  coquilles  plus  profondé- 
ment  dans  la  chambre  ou  autre  façon  de  le  dire  que  la 
chambre  peut  être  reculée  plus  loin  en  arrière  sur  le  câ- 
ble.  En  cas  d'intervention  sur  un  connecteur  déjà  monté 
la  chambre  peut  être  reculée  vers  la  câble  et  on  dégage 
bien  l'espace  de  travail  qui  comporte  le  connecteur  et 
l'extrémité  du  câble. 

Le  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention  et  des 
variantes  seront  maintenant  décrits  à  l'aide  des  dessins 
annexés  dans  lesquels  ; 

les  figures  1  et  2,  déjà  décrites  représentent  res- 
pectivement  la  partie  arrière  d'un  dispositif  de  repri- 
se  de  câble  et  un  exemple  de  réalisation  d'une  che- 
minée  selon  l'art  antérieur  ; 
les  figures  3  à  8  représentent  le  mode  préféré  et 
une  variante  de  réalisation  de  l'invention; 
la  figure  3  représente  une  demi-vue  en  coupe  selon 
un  plan  axial  et  une  demi-vue  latérale  d'un  exemple 
d'une  chambre  d'un  dispositif  de  reprise  de  blinda- 
ge  selon  l'invention  ; 
la  figure  4  représente  une  demi-vue  en  coupe  selon 
un  plan  axial  et  une  demi-vue  latérale  d'une  chemi- 
née  d'un  dispositif  de  reprise  de  blindage  selon 
l'invention  ; 
la  figure  5  comporte  les  figures  5a  et  5b  ; 
la  figure  5a  représente  une  demi-vue  en  coupe  et 
une  demi-vue  latérale  de  deux  demi-coquilles  des- 
tinées  dans  le  mode  préféré  de  réalisation  à  rem- 
placer  un  épaulement  de  contact  de  la  cheminée  ; 
la  figure  5b  représente  une  vue  axiale  de  l'avant 
vers  l'arrière  de  ces  deux  demi-coquilles  ; 
la  figure  6  représente  une  demi-vue  en  coupe  selon 
un  plan  axial  et  une  demi-vue  latérale  d'un  écrou 
destiné  à  maintenir  la  cheminée  et  la  chambre 
assemblées  ; 
la  figure  7  comprend  les  figures  7a  et  7b  ; 
la  figure  7a  représente  une  vue  de  face  d'une  patte 
de  serrage  du  câble  sur  la  cheminée  ; 
la  figure  7b  représente  une  vue  de  côté  de  cette  mê- 
me  patte  ; 
la  figure  8  représente  une  demi-vue  en  coupe  selon 
un  plan  axial  et  une  demi-vue  latérale  d'un  exemple 
de  dispositif  assemblé  selon  l'invention. 

Dans  la  description  qui  va  suivre  afin  de  faciliter  la 
comparaison  avec  l'art  antérieur  le  plus  proche  tel  que 
représenté  figures  1  et  2,  les  pièces  ayant  même  fonc- 
tion  que  dans  l'art  antérieur  portent  les  mêmes  numé- 
ros. 

La  figure  3  représente  dans  sa  partie  inférieure  une 
demi-vue  en  coupe  selon  un  plan  axial  d'une  chambre 
11  et  dans  sa  partie  supérieure  une  demi-vue  latérale 

de  cette  même  chambre. 
La  chambre  11  représentée  figure  3  est  de  révolu- 

tion  autour  d'un  axe  longitudinal  XX'.  Sur  cette  figure  il 
a  été  ajouté  à  titre  d'information  un  écrou  1  0  raccordé  à 

s  la  chambre  11  ,  de  façon  connue  au  moyen  d'un  circlip 
9.  L'écrou  10  mobile  en  rotation  sur  la  chambre  11  per- 
met  le  raccordement  étanche  de  la  chambre  à  un  boîtier 
ou  à  une  enveloppe  de  connecteur  blindé.  Dans  ce  der- 
nier  cas  un  filetage  8  de  l'écrou  est  aux  dimensions  nor- 

10  malisées  prévues  en  fonction  du  nombre  de  broches  du 
connecteur  et  du  diamètre  de  ces  broches.  La  chambre 
11  a  deux  extrémités,  une  première  extrémité  7  consti- 
tue  l'extrémité  de  sortie  ou  avant  de  la  chambre.  Une 
seconde  extrémité  6  constitue  l'extrémité  d'entrée  ou  ar- 

15  rière  de  la  chambre.  La  chambre  11  a  une  partie  avant 
5  et  une  partie  arrière  4. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  partie  avant  5  a  un 
diamètre  intérieur  plus  petit  que  celui  de  la  partie  arrière 
4.  Le  diamètre  de  la  partie  5  a  des  dimensions  voisines 

20  de  celle  du  diamètre  intérieur  de  l'enveloppe  de  raccor- 
dement  du  boîtier  ou  du  connecteur  sur  lequel  doit  être 
raccordé  le  câble.  En  général  au  niveau  de  cette  partie 
avant  5,  une  gaine  de  protection  de  l'ensemble  du  toron 
et/ou  des  gaines  de  protection  de  chacun  des  câbles 

25  ont  été  ôtés.  Il  en  résulte  que  la  section  nécessaire  au 
passage  des  câbles  est  à  ce  niveau  plus  faible  que 
d'avantage  vers  l'arrière  où  les  diverses  protections  sont 
encore  présentes.  Le  diamètre  de  la  section  arrière  4 
est  lui  plus  grand  car  il  doit  permettre  le  logement  de  la 

30  cheminée  qui  elle-même  loge  le  câble.  L'examen  du 
dessin  de  l'assemblage  d'ensemble  de  l'exemple  préfé- 
ré  de  réalisation  qui  sera  décrit  plus  loin  en  liaison  avec 
la  figure  8,  montre  que  dans  cet  exemple  le  diamètre 
intérieur  de  la  cheminée  est  légèrement  inférieur  au  dia- 

35  mètre  de  la  partie  avant  5.  Ceci  est  dû  au  fait  que  dans 
le  cas  particulier  de  cet  exemple  de  réalisation  on  n'a 
pas  eu,  en  raison  des  protections  de  câbles  employées, 
de  difficultés  de  passage  du  câble  avec  ces  dimensions. 
On  note  toutefois  qu'en  cas  de  difficulté  de  cette  nature 

40  il  est  possible  d'augmenter  l'écart  de  diamètre  entre  la 
partie  avant  5  et  la  partie  arrière  4  de  la  chambre  1  1  .  On 
n'a  dans  ce  cas  aucune  difficulté  à  réaliser  une  chemi- 
née  dont  le  diamètre  intérieur  a  des  dimensions  voisines 
de  celle  du  diamètre  de  plus  petite  valeur  de  la  chambre 

45  11. 
Il  n'y  a  pas  de  difficulté  non  plus  à  ménager  un  es- 

pace  à  l'intérieur  de  la  chambre  1  1  ,  ledit  espace  permet- 
tant  par  exemple  de  loger  une  partie  avant  35  de  la  che- 
minée,  dont  le  diamètre  hors  tout  extérieur,  une  fois  le 

50  câble  monté,  est  augmenté  de  l'épaisseur  de  la  partie 
rabattue  37  et  en  général  d'une  bague  de  sertissage  39. 
Dans  l'exemple  représenté  la  surface  interne  de  la 
chambre  1  1  n'a  que  deux  valeurs  de  diamètre,  une  pour 
la  partie  avant  5  et  une  pour  la  partie  arrière  4.  Ces  deux 

55  surfaces  sont  raccordées  par  une  surface  de  raccorde- 
ment  1  .  Si  des  conditions  d'encombrement  extérieur  exi- 
geaient  un  suivi  plus  serré  des  côtes  des  parties  logées 
dans  la  chambre  on  pourrait  concevoir  d'avantages  de 
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décrochement  de  la  surface  interne  pour  permettre  des 
diamètres  moindres  de  la  surface  externe.  Si,  au  con- 
traire,  il  n'y  avait  pas  de  contraintes  d'encombrement, 
les  parties  avant  5  et  arrière  4  pourraient  avoir  le  même 
diamètre. 

Une  partie  extérieure  arrière  3  de  la  chambre  11  est 
filetée.  L'épaisseur  du  tube  fileté  extérieurement  cons- 
tituant  la  partie  arrière  4  de  la  chambre  11  constitue  à 
son  extrémité  arrière  6  une  surface  2  ayant  une  forme 
de  couronne  dont  le  diamètre  interne  est  le  diamètre  in- 
terne  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  1  1  et  dont  le 
diamètre  externe  est  le  diamètre  externe  de  l'extrémité 
arrière  6. 

La  figure  4  représente  un  exemple  de  réalisation 
d'une  cheminée  1  7  incorporée  à  un  dispositif  de  reprise 
de  blindage  selon  l'invention.  La  cheminée  comporte 
une  surface  externe  16  et  une  surface  interne  12.  Elle 
est  terminée  par  deux  extrémités  14,  22.  La  première 
14  est  l'extrémité  avant.  La  seconde  22  est  l'extrémité 
arrière.  La  surface  intérieure  12  est  une  surface  cylin- 
drique  de  révolution  de  même  diamètre,  dans  cet  exem- 
ple,  tout  au  long  de  la  cheminée.  A  l'exception  de  deux 
entailles  26,  28  dont  il  sera  parlé  plus  loin  la  surface  ex- 
terne  1  6  de  la  cheminée  1  7  est  également  de  révolution. 

L'exemple  représenté  s'apparente  à  l'exemple  de 
l'art  antérieur  représenté  figure  2  de  la  présente  deman- 
de.  Naturellement  la  cheminée  pourra  ne  pas  avoir  de 
partie  avant  35  logée  dans  la  chambre  comme  repré- 
senté  par  exemple  figure  2  du  brevet  précité.  Elle  com- 
portera  à  la  rigueur  dans  ce  cas  une  partie  avant  logée 
dans  la  chambre  et  destinée  en  liaison  avec  des  co- 
quilles  sectorielles  dont  il  sera  parlé  plus  loin  à  assurer 
le  centrage  de  la  cheminée.  La  cheminée  pourra  égale- 
ment  avoir  la  forme  représentée  figure  4  du  brevet  cité. 

Dans  le  mode  préféré  de  réalisation  la  cheminée 
comporte  une  partie  avant  35  qui  dans  l'assemblage  du 
dispositif  est  logé  à  l'intérieur  de  la  chambre  11.  Cette 
partie  avant  35  se  termine  par  un  épaulement  32  faisant 
saillie  radialement  de  la  partie  avant  de  la  surface  exté- 
rieure  16.  Contrairement  à  l'art  antérieur  décrit,  cet 
épaulement  32  est  destiné  à  être  logé  à  l'extérieur  de  la 
chambre  11.  Cet  épaulement  présente  sur  sa  partie 
avant  une  surface  radiale  en  saillie  36.  Cette  surface  se 
présente  sous  forme  d'une  couronne  dont  le  diamètre 
interne  est  celui  du  diamètre  externe  de  la  partie  avant 
35  de  la  cheminée  1  7.  La  valeur  du  diamètre  externe  de 
cet  épaulement  est  plus  grande  ou  au  plus  égale  au  dia- 
mètre  interne  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  11 
selon  le  mode  de  réalisation. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  cet  épaule- 
ment  sert  de  moyen  de  contact  entre  la  chambre  et  la 
cheminée.  Dans  ce  premier  mode  le  diamètre  extérieur 
de  l'épaulement  est  supérieur  au  diamètre  interne  de 
l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  11  .  Dans  le  dispositif 
assemblé  la  surface  36  vient  au  contact  de  la  surface  2 
de  l'extrémité  arrière  de  la  chambre  11. 

Dans  un  second  mode  qui  est  le  mode  préféré  de 
réalisation,  les  moyens  de  contact  sont  constitués  par 

des  coquilles  sectorielles  dont  un  exemple  de  réalisa- 
tion  sera  décrit  en  liaison  avec  la  figure  5.  Dans  ce  mode 
préféré  de  réalisation  la  surface  avant  36  de  l'épaule- 
ment  32  vient  en  appui  sur  les  coquilles  sectorielles.  Les 

s  coquilles  sectorielles  sont  elles-mêmes  en  appui  sur  la 
surface  2  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  11  .  L'in- 
térêt  de  ce  mode  préféré  est  de  permettre  comme  ex- 
pliqué  plus  haut,  un  plus  grand  recul  de  la  chambre  11 
le  long  de  la  cheminée.  Cet  intérêt  suppose  donc  que 

10  le  diamètre  extérieur  de  l'épaulement  32  est  dans  ce  cas 
au  plus  égal  aux  tolérances  près  au  diamètre  de  la  partie 
arrière  4  de  la  chambre  1  1  .  Ainsi  dans  le  mode  préféré 
de  réalisation  l'épaulement  32  peut  être  introduit  dans 
la  chambre  11  jusqu'à  fond  de  la  partie  arrière  4.  Dans 

15  cette  position  la  surface  avant  36  de  l'épaulement  32  est 
en  appui  sur  la  couronne  de  raccordement  1  entre  les 
parties  avant  5  et  arrière  4  de  la  chambre  1  1  .  Cette  con- 
figuration  est  une  configuration  en  cours  de  montage  ou 
de  réparation.  Si  les  parties  avant  5  et  arrière  4  sont  de 

20  même  diamètre,  alors  la  cheminée  17  coulisse  libre- 
ment  dans  la  chambre  11  . 

Des  exemples  de  coquilles  sectorielles  40  seront 
maintenant  décrites  en  liaison  avec  la  figure  5.  Dans 
l'exemple  représenté  il  s'agit  de  deux  demi-coquilles  40 

25  couvrant  chacune  un  secteur  de  180°.  Le  nombre  des 
coquilles  sectorielles  pourra  varier.  L'essentiel  est  que 
les  coquilles  couvrent  ensembles  un  secteur  de  360°. 

La  figure  5a  représente  dans  sa  partie  inférieure 
une  coupe  selon  un  plan  axial  d'une  demi-coquille  et 

30  dans  sa  partie  supérieure  une  vue  latérale.  La  figure  5b 
représente  une  vue  éclatée  de  droite  des  deux  demi- 
coquilles.  Les  deux  demi-coquilles  40  se  présentent  es- 
sentiellement  sous  la  forme  de  deux  demi-rondelles 
épaisses.  Le  diamètre  extérieur  de  la  rondelle  consti- 

35  tuée  par  l'assemblage  des  coquilles  est  supérieur  au 
diamètre  intérieur  de  l'extrémité  arrière  de  la  chambre 
11.  De  la  sorte  une  partie  au  moins  46  de  la  surface 
avant  de  chaque  coquille  vient  en  appui  dans  l'assem- 
blage  sur  la  surface  arrière  2  de  la  chambre  1  1  .  Le  dia- 

40  mètre  intérieur  de  la  rondelle  formé  par  l'assemblage 
des  coquilles  est  égal  aux  tolérances  près  au  diamètre 
de  la  surface  extérieure  16  de  la  cheminée  17  qui  est 
immédiatement  en  avant  de  l'épaulement  32.  Dans  ce 
mode  de  réalisation  l'épaulement  32,  vient  dans  le  dis- 

45  positif  assemblé  en  appui  par  sa  surface  avant  36  sur 
une  partie  au  moins  de  la  surface  arrière  42  des  co- 
quilles  40.  Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  ici  repré- 
senté,  les  coquilles  40  sont  utilisées,  outre  leurs  fonc- 
tions  de  contact  d'étanchéité  électromagnétique,  pour 

50  assurer  le  centrage  de  la  cheminée.  C'est  pourquoi  dans 
cet  exemple  chaque  coquille  40  comporte  une  partie 
avant  43  et  une  partie  arrière  44.  Le  diamètre  extérieur 
de  la  partie  avant  43  est  égal  aux  tolérances  prés  au 
diamètre  intérieur  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre 

55  11.  Cette  partie  avant  43  est  dans  le  dispositif  assemblé, 
à  l'intérieur  de  la  chambre  1  1  .  Pour  faciliter  le  montage 
des  coquilles  40  cette  partie  avant  pourrait  présenter 
une  surface  latérale  légèrement  tronconique,  la  partie 

5 
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de  plus  faible  diamètre  étant  située  à  l'avant  de  la  co- 
quille.  Le  diamètre  extérieur  de  la  partie  arrière  44  est 
lui  plus  grand  que  le  diamètre  intérieur  de  l'extrémité  ar- 
rière  6  de  la  chambre  1  1  .  Les  parties  avant  43  et  44  sont 
reliées  entre  elles  par  une  surface  radiale  45.  Dans  le 
dispositif  assemblé  c'est  cette  surface  45  qui  constitue 
au  moins  une  partie  de  la  surface  de  contact  46  entre 
les  coquilles  et  la  surface  arrière  2  de  l'extrémité  arrière 
6  de  la  chambre  11  . 

La  figure  6  représente  dans  sa  partie  inférieure  une 
demi-coupe  par  un  plan  axial  d'un  écrou  50  qui  dans  le 
mode  préféré  de  réalisation  ou  dans  sa  variante  permet 
l'assemblage  de  la  cheminée  17  et  de  la  chambre  11. 
L'écrou  50  comporte  une  partie  taraudée  intérieurement 
49  située  en  avant  de  l'écrou  et  une  cloison  arrière  48 
située  en  arrière  de  l'écrou.  La  cloison  arrière  48  est  per- 
cée  d'une  ouverture  47  centrée  sur  l'axe  XX'.  La  cloison 
48  présente  une  surface  interne  d'appui  51  .  Le  diamètre 
de  l'ouverture  47  permet  le  passage  de  la  partie  de  che- 
minée  17  située  en  arrière  de  l'épaulement  32.  De  pré- 
férence  il  est  égal,  aux  tolérances  près,  au  diamètre  de 
la  partie  de  la  cheminée  17  située  immédiatement  en 
arrière  de  cet  épaulement  32. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  l'écrou  50  vient 
plaquer  la  surface  avant  36  de  l'épaulement  32  contre 
la  surface  2  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  11. 
On  notera  que  selon  une  petite  variante  de  ce  premier 
mode  de  réalisation  l'épaulement  32  peut  présenter, 
comme  la  rondelle  formée  par  l'ensemble  des  coquilles 
40,  une  partie  avant  destinée  à  assurer  le  centrage  de 
la  cheminée.  Cette  partie  avant  de  l'épaulement  32  a 
alors  comme  la  partie  avant  43  des  coquilles  un  diamè- 
tre  égal  aux  tolérances  près  au  diamètre  intérieur  de 
l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre  11  . 

Dans  le  mode  préféré  de  réalisation  l'écrou  50  vient 
plaquer  la  surface  avant  36  de  l'épaulement  32  contre 
la  surface  arrière  42  des  coquilles  40.  La  partie  taraudée 
49  de  l'écrou  50  coopère  avec  la  partie  filetée  extérieu- 
rement  3  de  la  chambre  11  . 

Avant  de  décrire  l'assemblage  du  mode  préféré  de 
réalisation,  il  sera  décrit  ci-après  en  liaison  avec  lafigure 
7  des  pattes  de  serrage  du  câble  venant  se  loger  par- 
tiellement  dans  les  entailles  26,  28  de  la  cheminée  17. 
La  figure  7a  représente  une  vue  d'une  telle  patte  per- 
pendiculaire  à  la  direction  axiale  XX',  la  figure  7b  repré- 
sente  une  vue  droite  de  cette  même  patte. 

Il  a  été  vu  plus  haut  que  selon  une  variante  de  réa- 
lisation  la  partie  de  cheminée  17  extérieure  à  la  chambre 
11  peut  comporter  deux  entailles  symétriques  26,  28. 
Ces  entailles  permettent  en  coopération  avec  deux  pat- 
tes  60  de  serrer  le  câble  sur  la  cheminée.  Chaque  patte 
60  se  présente  sous  la  forme  d'une  tige  plate  formant 
en  son  milieu  une  concavité  59.  La  largeur  de  chaque 
tige  mesurée  parallèlement  à  l'axe  XX'  est  au  plus  égale 
à  la  longueur  des  entailles  26,  28  mesurées  le  long  de 
ce  même  axe.  Les  pattes  60  sont  munies  de  part  et 
d'autres  de  la  concavité  centrale  59  de  trous  58.  Ces 
trous  58  constituent  avec  des  boulons  non  représenté 

des  moyens  de  serrage  du  câble  sur  la  cheminée  59. 
Ces  boulons  permettent  en  diminuant  la  distance 

entre  les  concavités  59  des  pattes  60  de  serrer  le  câble. 
Les  concavités  59  sont  dans  le  dispositif  assemblé  au 

s  moins  partiellement  logées  dans  les  entailles  26,  28  de 
la  cheminée,  ce  qui  les  immobilise  dans  la  direction 
axiale. 

L'assemblage  du  mode  préféré  de  réalisation  sera 
maintenant  décrit  en  liaison  avec  la  figure  8.  Dans  sa 

10  partie  supérieure  cette  figure  représente  une  demi-vue 
de  côté,  et  dans  sa  partie  inférieure  une  demi-coupe  par 
un  plan  axial  du  mode  préféré  d'un  dispositif  assemblé 
selon  l'invention. 

Le  dispositif  comporte  la  chambre  11  tel  que  décrite 
15  en  liaison  avec  lafigure  3,  avec  à  sa  première  extrémité, 

des  moyens  de  raccordement  étanche  10,  ici  sous  for- 
me  d'un  écrou  10. 

Le  dispositif  comporte  également  la  cheminée  17. 
L'assemblage  électromagnétiquement  étanche  entre  la 

20  cheminée  17  et  la  chambre  11  est  assuré  au  moyen  de 
l'écrou  50  et  des  coquilles  40. 

Les  coquilles  40  assurent  également  le  centrage  de 
la  cheminée  17  par  leur  surface  latérale  interne  qui  est 
au  contact  de  la  partie  de  la  surface  latérale  externe  16 

25  de  la  cheminée  située  immédiatement  en  avant  de 
l'épaulement  32,  et  par  la  surface  latérale  externe  de 
leur  partie  avant  43  qui  est  au  contact  de  la  surface  la- 
térale  interne  de  l'extrémité  arrière  6  (figure  3)  de  la 
chambre  11.  La  surface  de  raccordement  45  entre  les 

30  parties  avant  43  et  arrière  44  des  coquilles  vient  en  ap- 
pui  sur  la  surface  2  de  l'extrémité  arrière  6  de  la  chambre 
11  (figure  3). 

L'épaulement  32  de  la  cheminée  17  vient  en  appui 
sur  la  surface  arrière  42  des  coquilles  sectorielles  40. 

35  L'écrou  50  qui  vient  se  raccorder  au  filetage  3  de  la 
chambre  assure  par  son  appui  sur  la  surface  arrière  de 
l'épaulement  32  le  maintien  axial  de  l'assemblage.  Na- 
turellement  ce  maintien  axial  pourrait  être  assuré  par 
tout  autre  moyen  connu. 

40  Lorsque  l'écrou  50  est  desserré,  les  coquilles  40 
peuvent  être  éloignées  radialement  et  l'épaulement  32 
peut  alors  coulisser  dans  la  chambre  11  jusqu'à  venir 
en  butée  sur  la  surface  1  raccordant  les  parties  avant  5 
et  arrière  4  de  la  chambre  11,  ou  totalement  librement 

45  si  ce  raccordement  n'est  pas  nécessaire. 
Les  parties  concaves  59  des  pattes  60  viennent  ser- 

rer  le  câble  au  travers  des  entailles  26,  28  de  la  chemi- 
née  17. 

On  a  représenté  sur  la  figure  8  un  câble  29  introduit 
50  dans  le  dispositif  assemblé  selon  l'invention.  A  la  sortie 

avant  de  la  cheminée  17  les  câbles  41  formant  le  toron 
ont  été  dépouillés  de  leur  blindage  individuel  et  ces  blin- 
dages  ainsi  qu'éventuellement  une  gaine  extérieure  31 
de  blindage  d'ensemble  sont  rabattues  de  façon  connue 

55  sur  la  partie  avant  35  de  la  cheminée.  La  partie  rabattue 
37  est  maintenue  par  exemple  par  une  bague  39  de  ser- 
tissage  sur  la  partie  avant  35.  S'il  y  a  un  surblindage, 
celui-ci  peut  être  raccordé  à  l'arrière  de  la  cheminée.  Ce 
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mode  de  réalisation  évite  un  encombrement  dans  la 
chambre  11  dont  le  diamètre  peut  alors  être  réduit. 

L'écart  entre  le  diamètre  interne  de  la  cheminée  et 
le  diamètre  interne  de  la  chambre  résulte  dans  ce  cas 
de  la  nécessité  pour  le  diamètre  interne  de  la  cheminée 
1  7  de  permettre  le  passage  du  toron,  et  pour  le  diamètre 
interne  de  la  chambre  11  de  permettre  le  logement  de 
la  partie  rabattue  37  et  dans  ce  cas  de  la  bague  de  ser- 
tissage  39. 

Revendications 

1  .  Dispositif  destiné  à  assurer  le  blindage  d'extrémités 
(41  )  d'un  toron  (29)  de  câbles  blindés,  ces  extrémi- 
tés  devant  être  introduites  dans  une  enveloppe  de 
blindage,  le  dispositif  comportant  une  chambre  (11) 
ayant  le  long  d'une  ligne  axiale  XX'  du  dispositif 
deux  extrémités,  une  extrémité  avant  proche  des 
extrémités  (41)  des  câbles  et  une  extrémité  arrière 
éloignée  de  ces  extrémités  (41  ),  une  surface  inter- 
ne  de  la  chambre  délimitant  un  volume  interne  de 
la  chambre,  une  cheminée  (17)  dont  une  partie  au 
moins  (21  )  est  située  en  dehors  de  la  chambre  (11) 
au  voisinage  de  son  extrémité  arrière,  la  cheminée 
(17)  comportant  une  surface  interne  et  une  surface 
externe,  la  surface  interne  de  la  cheminée  délimi- 
tant  un  volume  destiné  à  loger  une  partie  du  toron 
(29),  la  cheminée  (1  7)  ayant  le  long  de  la  ligne  axia- 
le  XX'  du  dispositif  deux  extrémités,  une  extrémité 
avant  proche  des  extrémités  (41)  du  câble  et  une 
extrémité  arrière  éloignée,  l'étanchéité  électroma- 
gnétique  au  niveau  de  l'extrémité  (6)  arrière  de  la 
chambre  (11)  étant  assurée  par  des  moyens  (40, 
32)  en  contact  électrique  continu  d'une  part  sur  tou- 
te  la  périphérie  de  la  cheminée  (17)  et  d'autre  part 
sur  toute  la  périphérie  (2)  de  la  chambre  (11)  dispo- 
sitif  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  contact 
(32,  40)  entre  la  cheminée  et  la  chambre  forment 
ensemble  une  pièce  dont  le  périmètre  extérieur  d'au 
moins  une  section  droite  selon  un  plan  localement 
perpendiculaire  à  la  ligne  axiale  du  dispositif  a  un 
périmètre  plus  grand  que  le  périmètre  intérieur 
d'une  section  droite  de  la  chambre  selon  ce  même 
plan. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  au  moins  une  section  droite  de  la  chambre  (11) 
située  près  de  la  première  extrémité  (7)  a  un  dia- 
mètre  intérieur  plus  petit  que  celui  d'une  section 
droite  de  la  surface  interne  située  près  de  la  secon- 
de  extrémité  (6)  de  la  chambre  (11). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  arrière  (6)  de  la  chambre  est  cylin- 
drique  de  révolution. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  chambre  est  munie  d'un  file- 
tage  externe  (3). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  la  cheminée  (17)  est  muni  d'un 

épaulement  (32)  saillant  radialement  à  la  surface 
externe  (16)  de  la  cheminée,  cet  épaulement  (32) 
constituant  les  moyens  de  contact  électrique  entre 
la  chambre  (1  1  )  et  la  cheminée  (17). 

10 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 

que  la  cheminée  est  au  moins  au  niveau  de  l'épau- 
lement  de  révolution  autour  de  l'axe  XX'. 

15  7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisée  en 
ce  que  une  partie  de  cheminée  (17)  située  à  l'exté- 
rieur  de  la  chambre  (11)  comporte  deux  entailles 
(26,  28)  permettant  de  loger  au  moins  partiellement 
des  pattes  (60)  de  fixation  du  câble. 

20 
8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  contact  compor- 
tent  des  coquilles  sectorielles  (40)  ayant  ensemble 
sensiblement  la  forme  d'une  rondelle  plate,  ayant 

25  une  surface  avant,  une  surface  arrière,  une  surface 
latérale  interne  et  une  surface  latérale  externe,  la 
surface  latérale  interne  de  la  rondelle  ainsi  formée 
étant  en  contact  électrique  avec  la  surface  externe 
(16)  de  la  cheminée  (17),  une  partie  au  moins  (45) 

30  de  la  surface  avant  étant  en  appui  sur  la  surface 
arrière  (2)  de  l'extrémité  arrière  (6)  de  la  chambre 
(11). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
35  que  la  rondelle  formée  par  l'ensemble  des  coquilles 

(40)  a  une  partie  avant  dont  une  partie  au  moins  de 
la  surface  latérale  externe  est  en  contact  avec  la 
surface  latérale  interne  de  l'extrémité  arrière  (6)  de 
la  chambre  pour  assurer  un  positionnement  de  la 

40  cheminée  par  rapport  à  la  chambre. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  à  9  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cheminée  et  la  chambre  sont 
maintenues  assemblées,  par  des  moyens  exerçant 

45  une  pression  dirigés  vers  l'avant  sur  une  partie  ar- 
rière  de  l'épaulement  (32)  de  la  cheminée  (17). 

1  1  .  Dispositif  selon  la  revendication  9  caractérisé  en  ce 
que  le  moyen  permettant  l'exercice  de  la  pression 

50  est  un  écrou  (50)  venant  se  visser  sur  la  partie  file- 
tée  (3)  de  la  chambre  (11). 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  à  10  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  comporte  en  outre 

55  des  pattes  de  serrage  (60)  qui  permettent  en  coo- 
pération  avec  les  entailles  (26,  28)  de  la  cheminée 
le  maintien  d'un  toron  de  câble  (29). 

9. 
35 

40 
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